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(54) Dispositif de verrouillage et de déverrouillage à l’aide d’une clé d’un tampon ou couvercle 
sur un cadre

(57) La présente invention concerne un dispositif de
verrouillage et de déverrouillage à l’aide d’une clé d’un
tampon ou couvercle sur un cadre.

Le dispositif est caractérisé en ce que le verrou (6)
comprend un ressort hélicoïdal de torsion (30) monté
concentriquement sur le rotor (13) du verrou (6) en ayant

l’une de ses extrémités en appui sous le tampon (1) et
son extrémité opposée solidaire du rotor (13) de manière
à exercer sur ce dernier un couple de forces de rappel
du verrou (6) à sa position de verrouillage.

L’invention trouve application dans le domaine de la
voirie.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
verrouillage et de déverrouillage à l’aide d’une clé d’un
tampon ou couvercle sur un cadre.
[0002] Elle s’applique notamment mais de manière
non limitative à un regard de chaussée.
[0003] Ce dispositif vise à perfectionner le dispositif
d’obturation à verrouillage sélectif faisant l’objet de la de-
mande de brevet français FR-A 2 780 996 au nom de la
demanderesse.
[0004] Ce dispositif d’obturation connu comprend un
verrou solidaire du couvercle ou tampon et une clé à bras
de manoeuvre dont une extrémité porte une douille pou-
vant être introduite dans une ouverture du couvercle pour
accéder au verrou qui comprend un rotor monté à rotation
dans le couvercle et portant à l’une de ses extrémités un
pêne coopérant avec une gâche du cadre et dont l’autre
extrémité peut être accouplée à la douille de la clé pour
permettre le pivotement du pêne autour de l’axe longitu-
dinal du rotor entre une position de verrouillage à laquelle
le pêne est retenu prisonnier de la gâche et la clé peut
quitter librement l’ouverture du couvercle et une position
de déverrouillage pour laquelle le pêne est dégagé de la
gâche et la clé est retenue prisonnière dans l’ouverture
du couvercle.
[0005] Ainsi, lorsque le couvercle est déverrouillé du
cadre par la clé et retiré de celui-ci, la clé reste norma-
lement solidaire du couvercle. Cependant, il peut se pro-
duire la situation selon laquelle l’opérateur ayant retiré
le couvercle du cadre souhaite utiliser la clé solidaire de
ce couvercle pour déverrouiller un autre couvercle iden-
tique situé à proximité. A cet effet, il manoeuvre en rota-
tion la clé à sa position lui permettant d’être retirée de
l’ouverture du couvercle, ce qui se traduit par le pivote-
ment du pêne relativement au couvercle à sa position de
verrouillage. Cependant, lorsque l’opérateur applique à
nouveau le couvercle sur le cadre pour fermer l’ouverture
délimitée par ce dernier, le fait que le pêne occupe sa
position de verrouillage empêche le couvercle de rentrer
dans le cadre. L’opérateur peut alors saisir manuelle-
ment le pêne pour le faire pivoter à sa position de déver-
rouillage permettant l’introduction et l’application du cou-
vercle dans son cadre de support, mais l’opérateur peut
ensuite oublier d’utiliser la clé pour verrouiller le pêne à
la gâche du cadre de sorte que le couvercle peut rester
posé dans son cadre sans être verrouillé à celui-ci. En
outre, du fait que le verrou occupe sa position déver-
rouillée à laquelle le pêne est désengagé de la gâche du
cadre, la douille de la clé ne peut plus être amenée en
prise avec l’extrémité correspondante du rotor du verrou
pouvant conduire un opérateur devant ultérieurement ac-
céder au regard de chaussée à penser que la serrure ne
fonctionne plus normalement.
[0006] La présente invention a pour but d’éliminer les
inconvénients ci-dessus du dispositif connu.
[0007] A cet effet, l’invention propose un dispositif de
verrouillage et de déverrouillage à l’aide d’une clé d’un

tampon ou couvercle sur un cadre, comprenant un verrou
solidaire du tampon qui présente une ouverture d’accès
au verrou pour la clé comportant un bras dont une extré-
mité permet de manoeuvrer le verrou lorsque la clé est
introduite dans l’ouverture du tampon d’une position de
verrouillage dans laquelle un pêne du verrou est retenu
prisonnier d’une gâche du cadre à une position de dé-
verrouillage pour laquelle le pêne est dégagé de la gâche,
le verrou comprenant un rotor monté à rotation dans le
tampon, accessible à l’une de ses extrémités par l’ouver-
ture et portant le pêne à son extrémité opposée de ma-
nière à permettre le pivotement du pêne autour de l’axe
longitudinal du rotor sous l’action de la clé entre ses po-
sitions prisonnière et dégagée de la gâche, et qui est
caractérisé en ce que le verrou comprend un ressort hé-
licoïdal de torsion monté concentriquement sur le rotor
du verrou en ayant l’une de ses extrémités en appui sous
le tampon et son extrémité opposée solidaire du rotor de
manière à exercer sur le rotor un couple de forces de
rappel du verrou à sa position de verrouillage et en ce
que la clé, lorsque en prise par son extrémité avec l’ex-
trémité correspondante du rotor, permet la rotation du
verrou à sa position de déverrouillage à l’encontre du
couple de rappel du ressort de torsion.
[0008] L’extrémité du ressort de torsion opposée à cel-
le en appui sous le tampon est en appui sur une béquille
solidaire transversalement du rotor pour solliciter élasti-
quement l’extrémité libre de la béquille en appui sous le
tampon de manière à maintenir le verrou à sa position
de verrouillage.
[0009] L’ouverture donne accès à une cavité du tam-
pon dans laquelle peut être introduite l’extrémité de la
clé pour venir en prise avec l’extrémité du rotor située
dans cette cavité qui est délimitée par une première paroi
interne du tampon perpendiculaire à la paroi supérieure
de celui-ci et le rotor comprend deux parties, une pre-
mière partie comportant l’extrémité pouvant venir en pri-
se avec l’extrémité de la clé et montée à rotation dans
un perçage de la première paroi du tampon et une se-
conde partie portant le pêne à son extrémité et montée
à rotation dans un perçage formé dans une seconde paroi
interne du tampon parallèle à la première paroi, le rotor
s’étendant parallèlement à la paroi supérieure du tampon
sous celle-ci.
[0010] Le ressort de torsion et la béquille sont disposés
entre les première et seconde parois parallèles de sup-
port du rotor.
[0011] De préférence, le rotor comprend un axe géné-
ralement cylindrique constituant la partie montée à rota-
tion au travers de la première paroi et un corps d’embout
cylindrique à pêne constituant l’autre partie du rotor mon-
tée à rotation au travers de la seconde paroi, l’axe cylin-
drique étant engagé coaxialement dans un perçage du
corps d’embout et solidarisé en rotation à ce corps par
deux méplats coopérants respectivement de l’axe et du
perçage du corps d’embout.
[0012] L’axe cylindrique et le corps d’embout du rotor
sont solidarisés en translation l’un à l’autre par une vis
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traversant l’axe et le corps d’embout et permettant éga-
lement de fixer la béquille au corps d’embout.
[0013] Le ressort de torsion est disposé entre le corps
d’embout et une rondelle en appui sur la face externe de
la première paroi et l’axe du rotor comporte une tête cons-
tituant l’extrémité avec laquelle peut venir en prise l’ex-
trémité de la clé, ladite tête étant en appui sur la face
interne de la première paroi par l’intermédiaire d’une ron-
delle.
[0014] L’ouverture présente une forme en L dont une
branche, parallèle à la première paroi, permet au bras
de la clé d’être manoeuvré en rotation pour passer de
l’une quelconque de ses positions de verrouillage et de
déverrouillage à l’autre du verrou respectivement sous
le couple de rappel et à l’encontre du couple de rappel
exercé par le ressort de torsion dès lors que l’extrémité
du bras est en prise avec l’extrémité correspondante du
rotor, et interdit une translation du bras perpendiculaire-
ment à cette paroi lorsqu’il est situé dans cette branche
avec l’extrémité du bras de la clé en prise avec l’extrémité
correspondante du rotor.
[0015] La cavité du tampon présente une paroi inclinée
assurant le guidage de l’extrémité du bras de la clé dans
la cavité au fond de celle-ci pour permettre ensuite à ce
bras d’être déplacé en translation à une position en prise
avec l’extrémité correspondante du rotor.
[0016] L’extrémité du bras de la clé est une douille cy-
lindrique dont l’axe est perpendiculaire à l’axe du bras et
qui est guidée dans la cavité au fond de celle-ci par une
rigole rectiligne réalisée dans la paroi inclinée.
[0017] Avantageusement, le pêne est en forme de sec-
teur de cylindre.
[0018] La béquille a son extrémité libre recourbée à
angle droit venant en appui sous le tampon sous l’action
du couple de rappel exercé par le ressort de torsion.
[0019] Les extrémités du ressort de torsion sont re-
courbées à angle droit en sens parallèles et opposés.
[0020] Une chaîne est fixée à l’extrémité de la béquille
pour permettre le pivotement du verrou à sa position de
déverrouillage d’en dessous du tampon.
[0021] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement dans la description explica-
tive qui va suivre faite en référence aux dessins annexés
donnés uniquement à titre d’exemple illustrant un mode
de réalisation de l’invention et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée d’une
partie d’un tampon d’obturation d’un regard pourvue
du dispositif de verrouillage et de déverrouillage con-
forme à l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective de dessous
suivant la flèche II de la figure 1 et représentant le
dispositif de l’invention en position permettant le ver-
rouillage du tampon à un cadre de support ;

- la figure 3 est une vue en perspective semblable à
celle de la figure 2 et représentant le dispositif de
l’invention en position déverrouillée du tampon ;

- la figure 4 est une vue en coupe suivant la ligne IV-
IV de la figure 2 et représentant les différents élé-
ments du dispositif de l’invention en position de ver-
rouillage du tampon avec la clé introduite dans le
fond d’une cavité associée à l’ouverture du tampon ;

- la figure 5 est une vue en coupe suivant la ligne V-
V de la figure 4 ;

- la figure 6 est une vue en coupe suivant la ligne VI-
VI de la figure 3 et montrant la douille de la clé en
prise avec le rotor d’entraînement du pêne du verrou
occupant sa position déverrouillée ; et

- la figure 7 est une vue en coupe suivant la ligne VII-
VII de la figure 6.

[0022] Le dispositif de verrouillage et de déverrouillage
de l’invention qui va être décrit ci-dessous est tout parti-
culièrement destiné à équiper un tampon ou couvercle
1 permettant d’obturer un cadre ou châssis 2 délimitant
l’ouverture notamment d’un regard de chaussée.
[0023] Le dispositif de verrouillage et de déverrouillage
peut être actionné par une clé 3 comme on le verra ulté-
rieurement.
[0024] Le tampon 1 a sa paroi supérieure sensible-
ment plane 1a comportant une ouverture 4 débouchant
d’une part vers l’extérieur du tampon 1 et d’autre part
dans une cavité interne 5 du tampon 1 au voisinage du
fond de laquelle est accessible une partie d’un verrou 6
du tampon 1.
[0025] La clé 3 comporte un bras de manoeuvre 7 dont
une extrémité est pourvue d’une douille 8 dont l’axe lon-
gitudinal est perpendiculaire à l’axe longitudinal du bras
7 de forme plane à section transversale rectangulaire.
La douille 8 comporte une empreinte interne 8a de sec-
tion transversale carrée mais il est bien entendu que cette
empreinte peut avoir une section transversale de forme
différente, par exemple hexagonale.
[0026] L’ouverture 4 d’accès à la clé 3 est partiellement
obturée par une plaque 9 du tampon 1 pouvant venir de
matière avec ce dernier et conférant à l’ouverture 4 une
forme en L. Ainsi, la plaque 9, de forme carrée ou rec-
tangulaire, obture l’un des coins de l’ouverture rectangu-
laire 4 du tampon 1 de manière que la partie restante et
débouchante de cette ouverture dans la paroi supérieure
1a du tampon 1 ait sensiblement la forme du L permettant
l’introduction et la manoeuvre de la clé 3.
[0027] La cavité 5 du tampon 1 située en-dessous de
la plaque 9 est délimitée par une paroi interne 10 solidaire
de la paroi supérieure 1a du tampon 1 perpendiculaire-
ment à celle-ci à l’opposé de la partie débouchante de
la cavité 5 avec l’ouverture 4 et qui est perpendiculaire
à une paroi inclinée 11 de la cavité 5 assurant le guidage
de la partie d’extrémité de la clé 3 dans la cavité 5 jus-
qu’au fond de celle-ci. Une rainure ou rigole rectiligne 12
est réalisée dans la paroi inclinée 11 en aplomb de l’une
4a des branches de l’ouverture 4 s’étendant parallèle-
ment à la paroi 10, la rainure 12 étant située sous la
branche 4a. Ainsi, en introduisant la partie d’extrémité
de la clé 3 dans l’ouverture, la douille 8 s’engage dans
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la rigole 12 et la partie plate d’extrémité du bras 3 de la
clé est en appui sur la paroi inclinée 11 pour assurer le
glissement guidé de la partie d’extrémité du bras 3 de la
douille 8 jusqu’au fond de la cavité 5.
[0028] Le verrou 6 du tampon 1 comprend un rotor 13
comportant à une extrémité un pêne 14 et qui est monté
à rotation autour de son axe longitudinal sous le tampon
1 parallèlement à la paroi supérieure 1a de celui-ci.
[0029] Le rotor 13 comprend deux parties solidaires
l’une de l’autre comprenant un axe généralement cylin-
drique 15 monté à rotation dans un perçage 16 de la
paroi 10 et un corps d’embout généralement cylindrique
17 monté à rotation dans un perçage 18 réalisé au travers
d’une seconde paroi 19 solidaire de la paroi supérieure
1a du tampon 1 et, par conséquent, parallèle à la paroi
10, le corps d’embout 17 portant le pêne 14 faisant saillie
de la paroi 19 à l’opposé de la paroi 10. Le pêne 14
présente une forme générale en secteur de cylindre
creux.
[0030] Le corps d’embout 17 est pourvu d’une partie
cylindrique de plus petit diamètre 20 située entre les deux
parois 10 et 19 et l’axe cylindrique 15 du rotor 13 est logé
dans un perçage 21 de la partie cylindrique 20 en étant
lié à rotation à cette dernière par deux méplats coopé-
rants 22, 23 respectivement de l’axe 15 et du perçage
21 de la partie 20. En outre, l’axe 15 est lié en translation
dans la partie 20 du corps d’embout 17 par une vis 24
traversant des perçages 20a et 15a de la partie 20 et de
l’axe 15 perpendiculairement à leurs axes longitudinaux
coaxiaux respectifs.
[0031] La partie 20 du corps d’embout 17 comprend
une entaille transversale externe à fond plat 25 s’éten-
dant dans un plan parallèle à l’axe longitudinal de la partie
cylindrique 20 et sur laquelle est fixée en appui une ex-
trémité d’un barreau 26 formant béquille s’étendant per-
pendiculairement à l’axe longitudinal de la partie 20. De
préférence, la béquille 26 est fixée au fond plat de l’en-
taille 25 par la vis 24 dont l’extrémité filetée est ancrée
dans un trou taraudé 26a réalisé dans l’extrémité de la
béquille 26. Ainsi, la béquille 26 est solidaire en rotation
de la partie 20 et, par conséquent, du rotor 13. Cette
béquille a son extrémité 26b opposée à la partie cylin-
drique 20 recourbée à angle droit de manière que cette
extrémité libre puisse venir en appui sur la face interne
de la paroi supérieure 1a du tampon 1 comme on le verra
ultérieurement.
[0032] Une chaîne 27 est fixée par l’une de ses extré-
mités à l’extrémité recourbée 26b de la béquille 26. L’axe
cylindrique 15 du rotor 13 a son extrémité libre 28 oppo-
sée au pêne 14 faisant saillie dans la cavité 5 au voisi-
nage du fond de celle-ci et se présente sous la forme
d’une tête carrée pouvant être en prise avec l’empreinte
interne conjuguée 8a de la douille 8. La tête 28 de l’axe
15 est en appui sur la face interne de la paroi 10 par
l’intermédiaire d’une rondelle 29.
[0033] Un ressort hélicoïdal de torsion 30 est monté
concentriquement sur la partie de l’axe 15 du rotor 13
située entre la partie cylindrique 20 du corps d’embout

17 et une rondelle 31 en appui sur la face externe de la
paroi 10. L’ensemble constitué par la tête 28, les rondel-
les 29, 31 et le ressort 30 permet de maintenir axialement
sans pratiquement aucun jeu le rotor 13 relativement aux
parois 10, 19. Le ressort de torsion 30 a l’une de ses
extrémités coudée à angle droit 30a en appui sur la face
dorsale de la béquille 26 et son extrémité opposée éga-
lement coudée à angle droit 30b est en appui sur la face
interne de la paroi supérieure 1a du tampon 1, les extré-
mités 30a, 30b étant parallèles et de sens opposés l’une
de l’autre. De la sorte, le ressort de torsion est précon-
traint de manière à exercer un couple de forces tendant
à rappeler élastiquement et constamment la béquille 26
en appui, par son extrémité libre 26b, sur la face interne
de la paroi supérieure 1a du tampon 1.
[0034] Ainsi, l’ensemble constitué par la partie cylin-
drique 20 du corps d’embout 17, la béquille 26, le ressort
de torsion 30 et la rondelle 31 est situé entre les deux
parois 10 et 19 du tampon 1. Le pêne 14 est apte à coo-
pérer avec une partie de longeron 32 faisant saillie à
l’intérieur du cadre 2 pour être retenu prisonnier sous
celle-ci en position de verrouillage du tampon 1 au cadre
2. La partie de longeron 32 a une extrémité 32a définis-
sant un espace relativement à une nervure 1b du tampon
1 venant en appui sur une butée d’assise 2a du cadre 2,
au travers duquel espace peut pivoter la partie arquée
du pêne 14 lors du déverrouillage du tampon 1 du cadre
2. La butée d’assise 2a est située en-dessous du longe-
ron formant gâche 32.
[0035] Le fonctionnement du dispositif de l’invention
est comme suit.
[0036] On considère tout d’abord que le tampon 1 est
verrouillé dans le cadre 2 par le verrou 6 dont le rotor 13
est maintenu en position verrouillée par le ressort 30 avec
la béquille 26 en appui sous le tampon 1 et le pêne 14
prisonnier sous la gâche 32 comme représenté aux figu-
res 2, 4 et 5.
[0037] La partie d’extrémité de la clé 3 est introduite
dans la cavité 5 au travers de l’ouverture 4 et cette intro-
duction ne peut s’effectuer que pour un seul sens de la
clé visible en figure 1, c’est-à-dire que la douille 8 glisse
dans la rigole de guidage 12 et la partie d’extrémité plane
du bras 3 glisse sur la paroi inclinée 11 jusqu’à ce que
la douille 8 arrive pratiquement au fond de la cavité 5. A
cette position, la clé 3 est bloquée par son bras 7 entre
le bord de la branche 4b en L de l’ouverture 4 perpendi-
culaire à la paroi 10 et le bord en vis-à-vis 9a de la plaque
9.
[0038] Dans ces conditions, la clé 3 ne peut être ac-
tionnée que par une translation par glissement de la
douille 8 au fond de la cavité 5 vers la tête 28 du rotor
13 de façon à venir en prise directe avec celle-ci. Le
mouvement de translation est illustré de la figure 4 à la
figure 6.
[0039] Une fois la douille 8 en prise avec la tête 28 du
rotor 13, le bras 7 de la clé 3 se trouve dans l’alignement
de la branche 4a de l’ouverture 4 parallèle à la paroi 10
de sorte que la clé 3 peut être manoeuvrée en rotation
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pour entraîner en rotation l’ensemble constitué par l’axe
15, la partie cylindrique 20, la béquille 26, le corps d’em-
bout 17 et, par conséquent, le pêne 14, à l’encontre de
la force de rappel exercée par le ressort de torsion 30 de
manière à permettre au pêne 14 de se dégager de la
gâche 32 au travers de l’espace entre gâche et nervure
1b. Les figures 3, 6 et 7 représentent la position du pêne
14 dégagé de la gâche 32.
[0040] Dès lors, le tampon 1 peut être soulevé par
l’opérateur à l’aide de la clé 3 et complètement désen-
gagé du cadre 2.
[0041] Lorsque l’opérateur pose le tampon 1 sur le sol
à proximité du cadre 2, le ressort de torsion 30 rappelle
automatiquement le rotor 13 du verrou 6 à sa position de
verrouillage et la clé 3 est également rappelée automa-
tiquement par le ressort de torsion 30 à sa position à
laquelle le bras 7 se trouve en appui sur le bord de l’ouver-
ture 4 située dans l’angle des deux branches de la forme
en L de cette ouverture. A cette position de la clé 3, celle-
ci peut être ensuite retirée du tampon 1 en la déplaçant
en translation perpendiculairement à la paroi 10 en sens
opposé à celle-ci jusqu’à la position représentée en figure
1.
[0042] Le tampon 1 pourra être remis en position de
fermeture sur le cadre 2 avec la clé 3 introduite dans la
cavité 5 et manoeuvrée en rotation pour entraîner en
rotation le rotor 13 à sa position déverrouillée et donc le
pêne 14 qui occupera sa position lui permettant de l’in-
troduire dans l’espace entre gâche 32 et nervure 1b. En-
suite, l’opérateur relâche la poignée 3 de sorte que le
ressort de torsion 30 rappelle automatiquement le pêne
14 à sa position prisonnière sous la gâche 32.
[0043] La clé 3 peut alors être retirée du tampon 1 par
translation perpendiculaire à la paroi 10 à la position de
la figure 1 puis glissement de la clé 3 hors de l’ouverture
4 de ce tampon.
[0044] La clé 3 doit donc effectuer dans la cavité 5 un
mouvement de translation puis de rotation ou l’inverse
pour respectivement déverrouiller ou verrouiller le tam-
pon sur son cadre et cela en passant de l’une des bran-
ches du L à l’autre que forme l’ouverture 4 avec sa plaque
associée 9.
[0045] Dans la situation où l’opérateur aurait retiré la
clé 3 du tampon 1 après retrait du tampon de son cadre
pour utiliser cette clé à des fins d’ouverture d’un ou plu-
sieurs autres tampons de leurs cadres respectifs, le pre-
mier tampon ne comportant plus cette clé ne pourra pas
être remis en place dans son cadre. En effet, du fait que
le ressort de torsion 30 rappelle automatiquement et
constamment le verrou 6 à sa position de verrouillage,
le pêne 14 ne pourra pas être introduit dans l’espace
entre gâche 32 et nervure 1b et viendra en appui sur la
partie correspondante du longeron formant gâche 32. En
outre, même si l’opérateur devait manoeuvrer manuel-
lement le pêne 14 pour le faire pivoter à l’encontre de la
force de rappel du ressort de torsion 30 à une position
correspondant à celle d’introduction dans cet espace de
la gâche 32, ce ressort rappellera le verrou 30 à sa po-

sition de verrouillage avant même que le pêne 14 puisse
être introduit dans l’espace. Autrement dit, le ressort de
torsion 30 rend impossible l’introduction du pêne 14 dans
l’espace entre le longeron formant gâche 32 et la nervure
1b du tampon 1. Pour permettre cette introduction, l’opé-
rateur doit obligatoirement utiliser la clé 3 qui est intro-
duite dans la cavité 5 et amenée en prise avec la tête 28
du rotor 13 pour entraîner en rotation ce dernier à l’en-
contre de la force de rappel du ressort de torsion 30 et
permettre l’introduction du pêne 14 dans l’espace en po-
sition et, une fois le tampon en appui sur le cadre 2, l’opé-
rateur relâche la clé 3 de manière que le ressort de torsion
30 rappelle automatiquement le pêne 14 à sa position
d’emprisonnement sous la gâche 32.
[0046] La présence de la chaîne 27 permet à une per-
sonne se trouvant à l’intérieur de la chambre du regard
d’exercer un effort de traction sur la béquille 26 pour
qu’elle entraîne en rotation le rotor 13 et le pêne 14 à
leur position de déverrouillage du tampon 1 du cadre 2.
[0047] La béquille 26, par son extrémité libre courbée
26b en appui sous le tampon 1 par le ressort de torsion
30, indexe en quelque sorte le pêne 14 à sa position
d’emprisonnement sous le gâche 32.

Revendications

1. Equipement de voirie comprenant un cadre (2), un
tampon ou couvercle (1) et un dispositif de verrouilla-
ge et de déverrouillage à l’aide d’une clé (3) du tam-
pon (1) sur le cadre (2), comprenant un verrou (6)
solidaire du tampon (1) qui présente une ouverture
(4) d’accès au verrou (6) pour la clé (3) comportant
un bras (7) dont une extrémité (8) permet de ma-
noeuvrer le verrou (6) lorsque la clé (3) est introduite
dans l’ouverture (4) du tampon (1) d’une position de
verrouillage dans laquelle un pêne (14) du verrou (6)
est retenu prisonnier d’une gâche (32) du cadre (2)
à une position de déverrouillage pour laquelle le pê-
ne (14) est dégagé de la gâche (32), le verrou (6)
comprenant un rotor (13) monté à rotation dans le
tampon (1), accessible à l’une de ses extrémités par
l’ouverture (4) et portant le pêne (14) à son extrémité
opposée de manière à permettre le pivotement du
pêne (14) autour de l’axe longitudinal du rotor (13)
sous l’action de la clé (3) entre ses positions prison-
nière et dégagée de la gâche (32), caractérisé en
ce que le verrou (6) comprend un ressort hélicoïdal
de torsion (30) monté concentriquement sur le rotor
(13) du verrou (6) en ayant l’une de ses extrémités
en appui sous le tampon (1) et son extrémité oppo-
sée solidaire du rotor (13) de manière à exercer sur
le rotor (13) un couple de forces de rappel du verrou
(6) à sa position de verrouillage pour empêcher l’in-
troduction du pêne (14) dans la gâche (32) et la re-
mise en place du tampon (1) sur le cadre (2) lorsque
le tampon (1) a été préalablement retiré du cadre (2)
et en ce que la clé (3), lorsque en prise par son
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extrémité (8) avec l’extrémité correspondante (28)
du rotor (13), permet la rotation du verrou (6) à sa
position de déverrouillage à l’encontre du couple de
rappel du ressort de torsion (30) et l’introduction du
pêne (14) dans la gâche (32).

2. Equipement selon la revendication 1, caractérisé
en ce que l’extrémité du ressort de torsion (30) op-
posée à celle en appui sous le tampon (1) est en
appui sur une béquille (26) solidaire transversale-
ment du rotor (13) pour solliciter élastiquement l’ex-
trémité libre (26a) de la béquille (26) en appui sous
le tampon (1) de manière à maintenir le verrou (6) à
sa position de verrouillage.

3. Equipement selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risé en ce que l’ouverture (4) donne accès à une
cavité (5) du tampon (1) dans laquelle peut être in-
troduite l’extrémité (8) de la clé (3) pour venir en prise
avec l’extrémité (28) du rotor (13) située dans cette
cavité qui est délimitée par une première paroi inter-
ne (10) du tampon (1) perpendiculaire à la paroi su-
périeure (1a) de celui-ci, en ce le rotor (13) comprend
deux parties, une première partie (15) comportant
l’extrémité (28) pouvant venir en prise avec l’extré-
mité (8) de la clé (3) et montée à rotation dans un
perçage (16) de la première paroi (10) du tampon
(1) et une seconde partie (17,20) portant le pêne à
son extrémité et montée à rotation dans un perçage
(18) formé dans une seconde paroi interne (19) du
tampon (1) parallèle à la première paroi (10), le rotor
(13) s’étendant parallèlement à la paroi supérieure
(1a) du tampon (1) sous celle-ci.

4. Equipement selon la revendication 3, caractérisé
en ce que le ressort de torsion (30) et la béquille
(26) sont disposés entre les première et seconde
parois parallèles (10,19) de support du rotor (13).

5. Equipement selon la revendication 3 ou 4, caracté-
risé en ce que le rotor (13) comprend un axe géné-
ralement cylindrique (15) constituant la partie mon-
tée à rotation au travers de la première paroi (10) et
un corps d’embout cylindrique (17) à pêne (14) cons-
tituant l’autre partie du rotor (13) montée à rotation
au travers de la seconde paroi (19), l’axe cylindrique
(15) étant engagé coaxialement dans un perçage
(21) du corps d’embout (17) et solidarisé en rotation
à ce corps par deux méplats coopérants (22,23) res-
pectivement de l’axe (15) et du perçage (21) du corps
d’embout (17).

6. Equipement selon la revendication 5, caractérisé
en ce que l’axe cylindrique (15) et le corps d’embout
(17) du rotor (13) sont solidarisés en translation l’un
à l’autre par une vis (24) traversant l’axe (15) et le
corps d’embout (17) et permettant également de
fixer la béquille (26) au corps d’embout (17).

7. Equipement selon la revendication 5 ou 6, caracté-
risé en ce que le ressort de torsion (30) est disposé
entre le corps d’embout (17) et une rondelle (31) en
appui sur la face externe de la première paroi (10)
et l’axe (15) du rotor (13) comporte une tête (28)
constituant l’extrémité avec laquelle peut venir en
prise l’extrémité (8) de la clé (3), ladite tête (28) étant
en appui sur la face interne de la première paroi (10)
par l’intermédiaire d’une rondelle (29).

8. Equipement selon l’une des revendications 3 à 7,
caractérisé en ce que l’ouverture (4) présente une
forme en L dont une branche, parallèle à la première
paroi (10), permet au bras (7) de la clé (3) d’être
manoeuvré en rotation pour passer de l’une quel-
conque de ses positions de verrouillage et de déver-
rouillage à l’autre du verrou (6) respectivement sous
le couple de rappel et à l’encontre du couple de rap-
pel exercé par le ressort de torsion (30) dès lors que
l’extrémité (8) du bras (7) est en prise avec l’extré-
mité correspondante (28) du rotor (13), et interdit
une translation du bras (7) perpendiculairement à
cette paroi lorsqu’il est situé dans cette branche avec
l’extrémité (8) du bras (7) de la clé (3) en prise avec
l’extrémité correspondante (28) du rotor (13).

9. Equipement selon l’une des revendications 3 à 8,
caractérisé en ce que la cavité (5) présente une
paroi inclinée (11) assurant le guidage de l’extrémité
(8) du bras (7) de la clé (3) dans la cavité (5) au fond
de celle-ci pour permettre ensuite à ce bras d’être
déplacé en translation à une position en prise avec
l’extrémité correspondante (28) du rotor (13).

10. Equipement selon la revendication 9, caractérisé
en ce que l’extrémité (8) du bras (7) de la clé (3) est
une douille cylindrique dont l’axe est perpendiculaire
à l’axe du bras (7) et qui est guidée dans la cavité
(5) au fond de celle-ci par une rigole rectiligne (12)
réalisée dans la paroi inclinée (11).

11. Equipement selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le pêne (14) est en
forme de secteur de cylindre.

12. Equipement selon l’une des revendications 2 à 11,
caractérisé en ce que la béquille (26) a son extré-
mité libre (26b) recourbée à angle droit venant en
appui sous le tampon (1) sous l’action du couple de
rappel exercé par le ressort de torsion (30).

13. Equipement selon l’une des revendications 2 à 12,
caractérisé en ce que les extrémités (30a,30b) du
ressort de torsion (30) sont recourbées à angle droit
en sens parallèles et opposés.

14. Equipement selon l’une des revendications 2 à 13,
caractérisé en ce qu’une chaîne (27) est fixée à

9 10 



EP 1 835 078 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

l’extrémité (26b) de la béquille (26) pour permettre
le pivotement du verrou (6) à sa position de déver-
rouillage d’en dessous du tampon (1).
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